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hospitalisation
Par Profil supprimé Postée le 06/12/2015 17:02

Je suis mariée avec mon marie il me demande de |'aidé ale faire hospitaliser , comment faire de
moi meme pour le faire hospitaliser au plus vite car la sa vient une horreur

Miseen lignele 09/12/2015

Bonjour,

Il existe sur notre site internet une section ou vous pourrez trouver les coordonnées des services
d'addictologie proposant une prise en charge hospitaliére. Nous vous indiquons ci-dessous le lien renvoyant
vers la section adéquate. Vous aurez alors arenseigner votre ville, et a cocher "Sevrage hospitalier (+ de 7
jours)" danslasection "soins' afin d'affiner votre recherche.

Sachez enfin qu'une hospitalisation n'est pas forcément adaptée a toutes les situations, notamment en fonction
du produit consommeé. Si vous ou votre mari vous confrontez a des difficultés pour trouver une adresse
adaptée, n'hésitez pas a nous contacter. Sachez de plus qu'il existe des lieux ou |'entourage peut étre recu afin
d'étre soutenu. Vous pouvez nous ecrire viale Chat (dans la colonne de droite de la page d'accueil de notre
site internet), ou nous téléphoner au 0800.23.13.13, tous les jours de 8h a 2h (appel anonyme et gratuit depuis
un poste fixe).

Cordialement.

En savoir plus:

® Adresses utiles


http://www.drogues-info-service.fr/Adresses-utiles/%28lng%29/1.444209/%28lat%29/43.604652/%28address%29/toulouse/%28country%29/FR/%28activite%29/57
http://www.drogues-info-service.fr/Adresses-utiles

